
La Provence, territoire d'excellence!

Sud Sainte Baume
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

oOo -

Séance du lundi 24 juin 2024
- oOo -

Sur convocation individuelle en date du 18 juin 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre juin, à quatorze heures et trente minutes

Le conseil communautaire s'est réuni dans la salle des fêtes du Plan du Castellet, sous la

Présidence de Madame Blandine MONIER, la Présidente,

Sont présents: MONIER Blandine, JOURDAN René, VERDUYN Hélène, ARNAUD Suzanne,

BARTHELEMY Philippe, JOSEPH Jean-Paul, FRIEDLER Edouard, AUBERT Patricia, CANOLLE

Muriel, GRANET Jean-Luc, MAZELLA Fanny, PORCU Robert, ALSTERS Daniel, THIBAUX

Eliane, SAMAT Andrée, FERRARA Louis, GUIROU Pascale, JOANNON Bruno, LARLET-LOIR

Evelyne, SERGENT Christine, DELEDDA Robert (présent de la délibération n°1 à la

délibération n°16, donne procuration à René JOURDAN de la délibération n°17 à la

délibération n°25), BONIFAY Corinne, TEYSSIER Jean, SERRES Danielle, SALLES Michèle,

PERRIER Gérard, REYNARD Yves, BOURON Valérie, ROCHETEAU Philippe, COTTEREAU

Roger

Sont représentés : CASTELL René donne procuration à VERDUYN Hélène, DE PERETTI

Carole donne procuration à THIBAUX Eliane, DE MARIA Luc donne procuration à AUBERT

Patricia, GOHARD Chrystelle donne procuration à BARTHELEMY Philippe, NOEL Nathalie

donne procuration à ARNAUD Suzanne, CAULET Laurent donne procuration à SERRES

Danielle, CORTY Ludivine donne procuration à FRIEDLER Edouard, BAYLE Marc donne

procuration à MONIER Blandine, MIGLIACCIO Eric donne procuration à ALSTERS Daniel

Sont excusés: MAUBE Yvan, LONG Sophie

Sont absents: GARCIA Gilles, GUEREL Emilie

Secrétaire de séance: Monsieur Philippe BARTHELEMY

Madame la Présidente déclare à 14h30 la séance ouverte.

Après avoir procédé à l'appel, le quorum est atteint et l'assemblée peut donc délibérer.

Monsieur Philippe BARTHELEMY est proposé comme secrétaire de séance. II n'y a pas

d'objections.

Avant de passer à l'ordre du jour initialement transmis, il est proposé de rajouter un point

supplémentaire :

- L'Approbation de l'avenant n°2 au contrat de délégation service public d'eaux usées de la

commune de Saint-Cyr-sur-Mer pour rajouter 1 jour de contrat au délégataire actuel afin de

garantir la continuité du service public.
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